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Traitement antiviral... 

L’inquiétude monte… Les plus fragiles seront les premiers à en souffrir, particulièrement chez 
les plus jeunes. L'exécutif a donc réuni un Conseil des Ministres extraordinaire ce samedi 29 
février pour faire face au problème sanitaire majeur qui frappe notre pays : la retraite !   

Oui, ce projet de réforme est toujours décrié par 72 % des Français, selon un sondage BVA 
publié le 21 février. Il voudraient donc limiter la contagion par la force constitutionnelle ! 

 « Ce 49.3 est une façon de continuer à se moquer des Français  

et de l'opinion publique qui est depuis des mois et des mois  

contre cette réforme. Très majoritairement » ! 
Philippe MARTINEZ, 23 février 2020. 

Si l’on n’est pas ultra-riche, on est une cible pour la Macronie : c’est précarité et flexibilité à 
tous les étages… Synthétiquement, le projet de réforme des retraites a réellement pour but 
de : 
▪ diminuer les pensions… avec un calcul qui dépend de toute la carrière par exemple ! 
▪ faire largement reculer l’âge de départ à la retraite pour les moins de 30 ans. Dans le 

texte discuté à l’Assemblée Nationale, ils sont déjà déjà à plus de 66 ans. 
▪ supprimer les régimes spéciaux, dont la CNRACL pour les Fonctionnaires Hospitaliers. 
▪ supprimer les départs anticipés liés à la pénibilité, dont la catégorie active. 
▪ parachèver l’étatisation de la protection sociale pour mettre la main sur NOS 470 

milliards d’euros de budget de la Sécurité Sociale (55 % des richesses annuelles). 

La Macronie est prête à tout pour détruire notre modèle social solidaire en imposant le 
chacun pour soi et la domination des plus riches. C’est en grève et dans la rue que ça se 
passe : impossible de rester assis et d’attendre que d’autres manifestent pour moi ! 

la cgt exige le retrait du projet MACRON / DELEVOYE / PIETRASZEWSKI et revendique : 
▪ le retour au droit à la retraite complète à 60 ans. 
▪ au maximum 37,5 années de cotisations sans décote. 
▪ un niveau de pension d’au moins 75% du revenu net d’activité. 
▪ une retraite minimale à hauteur du SMIC. 
▪ le maintien de notre Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités 

Locales (CNRACL) et de tous les régimes de retraites. 
▪ L’extension de la catégorie active à tous les travaux pénibles et postés à 55 ans. 
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